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Accelair Nouveau Départ est un projet expérimental soutenu par le 

Fonds Social Européen (Objectif 3), qui s’appuie sur les bases 

méthodologiques développées lors d’un premier projet (co-financé dans 

le cadre du Programme d’Initiative Communautaire EQUAL). 

 

Accelair Nouveau Départ se donne pour ambition d’aller plus loin dans le 

développement des hypothèses de travail directement issues des 

expérimentations antérieures, y compris physiquement en testant les 

possibilités de transfert de ce dispositif à d’autres territoires. 

Bilan qualitatif & quantitatif 
2005 
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Rappel du contexte et des objectifs du projet 
 

 

Le contexte 

La refonte de la politique d’immigration mettant en place un Service Public de l’Accueil 

(ANAEM), la réforme du droit d’asile (dont un des principaux objectifs est la réduction des 

délais d’instruction) et la loi portant décentralisation en matière de revenu minimum 

d’insertion ont modifié les modalités de prise en charge des réfugiés statutaires. Ces 

différentes réformes ont apporté de nouveaux outils dans l’accompagnement socio-

professionnel des réfugiés statutaires. Cependant, les actions menées dans le cadre du 

précédent projet Equal ont montré les limites de telles réformes qui demeurent insuffisantes 

pour garantir une insertion réussie du public-cible. Le déficit de dispositifs ad'hoc une fois la 

régularisation obtenue et l’assimilation de cette population aux primo-arrivants dans le cadre 

du Contrat d’Accueil et d’Intégration qui ne propose, à titre d’exemples, qu’une formation 

linguistique d’un niveau insuffisant pour pouvoir accéder à la plupart des formations 

professionnelles ou encore un seul entretien individuel à visée d’orientation professionnelle, 

démontrent que les efforts portent essentiellement sur l’accueil plus que sur de réelles 

mesures d’insertion. 

 

Notre projet Accelair Nouveau Départ a donc pour ambition d’accompagner la mise en place 

de ces réformes en proposant des services complémentaires permettant d’assurer l’insertion 

durable de ce public. 

 

Les objectifs généraux et quantitatifs 

L’objectif général de notre projet consiste en une mission d’accueil et d’accompagnement du 

public-cible pour la construction des parcours d’insertion par le logement et par l’emploi et la 

formation. Il s’agit d’offrir en 2005 à 200 réfugiés statutaires un véritable projet s’inscrivant 

dans la durée : accueil et accompagnement social individualisé, accès au logement, 

formation adéquate et accès à l’emploi. 

 



Accelair nd Bilan qualitatif & quantitatif 2005 
 

3 

La démarche 

L’ingénierie visant la construction d’une dynamique de parcours d’insertion doivent permettre 

de lier le professionnel, le suivi social et la formation. Les fondamentaux de la démarche 

développée dans le cadre du projet Accelair Nouveau Départ sont : 

·  Concevoir et expérimenter un dispositif ad’hoc ; 

·  Adapter les interventions à la spécificité du besoin des réfugiés ; 

·  Travailler en réseau avec les prescripteurs ; 

·  Soutenir l’intervention des professionnels de l’emploi, de la formation (et VAE) et du 

logement ; 

 

Les résultats attendus 

·  Améliorer la couverture et la visibilité de cette population sur le territoire ; 

·  Mobiliser l’ensemble des acteurs concernés ; 

·  Mettre en commun les ressources et les compétences existantes des différents 

opérateurs ; 

·  Améliorer et mutualiser les compétences, transformation des pratiques ; 

·  Accroître l’offre de logements et d’emplois ; 

·  Fluidifier et désengorger les dispositifs d’accueil existants ; 

·  Permettre aux réfugiés d’améliorer leur positionnement sur le marché de l’emploi ; 
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Résultats qualitatifs et quantitatifs de l’année 20 05 

 
 

 En cette première année de mise en œuvre du projet Accelair Nouveau Départ, quatre axes 

peuvent être mis en avant en termes d’innovation et de plus-value apportées par notre 

recherche-action. 

 

1. Un accueil territorialisé 

 

Afin de pouvoir prendre en compte l’ensemble des réfugiés statutaires sur le département du 

Rhône (en centres d’accueil ou hors centres), nous avons expérimenté un fonctionnement 

territorialisé de l’accueil de ce public. Le département a ainsi été découpé en trois territoires 

d’intervention sur chacun desquels a été désignée une structure référente en charge 

d’accueillir le public localisé sur le secteur en question. Ce découpage s’est opéré à partir de 

l’emboîtement du zonage de l’ANPE et du Conseil Général (territoire adossé aux CLI avec la 

présence d’au moins une agence locale pour l’emploi), et de la prise en compte des 

ressources, besoins et contraintes de chaque territoire. Cette organisation en territoires met 

ainsi en œuvre trois équipes de conseillers labellisés « Accelair », chacune constituée d’un 

référent RMI, d’un conseiller emploi et d’un chargé de mission logement.  

 

Ce découpage territorialisé a montré plusieurs aspects bénéfiques : 

·  une meilleure visibilité du système à la fois pour le public-cible et pour les 

acteurs (effet de proximité- captation du public); 

·  un accueil systématique de l’ensemble des réfugiés et plus précisément la possibilité 

de cibler les plus exclus, ceux hors dispositifs d’accueil, en situation précaire ou en 

voie de précarisation ; 

·  l’interpénétration des champs de compétences entre les acteurs garantissant une 

meilleure égalité de traitement du public entre les différents territoires ; 

 

Cette approche a engendré une mobilisation encore plus forte en termes d’accueil des 

réfugiés sur le département puisque, en une seule année, nous avons accueillis 515 

personnes (soit 488 ménages) au lieu des 200 prévues initialement. Cela s’explique très 

clairement par l’accueil de proximité et la captation du public rendu possible par ce 

fonctionnement en territoires.   
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2. Une offre et un accompagnement individualisés 

 

 Notre objectif a toujours visé une meilleure prise en compte des besoins du public afin de 

pouvoir construire et mettre en place des itinéraires différenciés et adaptés à la situation de 

chacun. Il n’est selon nous plus possible de se contenter d’indicateurs simples et univoques 

qui conduisent le plus souvent à une uniformisation des solutions. En effet, la cohérence du 

parcours d’insertion est assurée par le fait que l’offre est construite à partir des problèmes et 

des besoins des personnes et du territoire et non en fonction d’offres standardisées. Ainsi, 

dans l’approche territorialisée décrite ci-dessus, l’accueil que nous offrons se veut 

individualisé.  

 

Tout au long de l’année 2005, après un premier accueil en entretien collectif organisé une 

fois par mois en partenariat avec l’ANPE pour une trentaine de réfugiés de même nationalité 

avec l’aide d’un interprète afin de présenter le dispositif, chaque personne est ensuite 

accueillie individuellement pour établir un diagnostic de sa situation et définir, dans un 

second temps, un parcours d’insertion professionnelle. L’accompagnement dans la 

démarche d’insertion socio-professionnelle continue ensuite à être totalement individualisé 

jusqu’à une sortie positive de la personne et au-delà pour assurer le maintien dans le 

logement et l’emploi. 

 

 Dans l’optique d’améliorer encore davantage la qualité de l’accueil offert dans le cadre 

d’Accelair Nouveau départ, des outils ont été créés à destination à la fois des bénéficiaires 

et des acteurs.    

 

L’accès à l’information est un enjeu majeur pour le  public 

 En 2005, l’accent a été fortement porté sur l’accès à l’information de notre public-cible, 

élément qui nous semble capital au regard de la particularité de cette population (17% 

seulement de francophones). Ainsi, des documents d’information à destination des réfugiés 

ont été réalisés en partenariat avec le Conseil Général, l'ANPE et Adecco sur les services 

proposés par ces structures et les droits et devoirs des personnes bénéficiant de ces 

services. Ces documents ont été adaptés au public (Brochures ANPE), voire conçus 

spécifiquement pour eux (Intérim, RMI), et traduits en quatre langues (anglais, russe, serbe 

et arabe) afin de leur donner une meilleure visibilité du système de fonctionnement de la 

société française. Parallèlement, une sacoche a été conçue (« mallette du réfugié ») afin de 

permettre aux bénéficiaires de regrouper l’ensemble des documents dont ils ont besoin 
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dans leur parcours d’insertion. Cette mallette permet également d’assurer le lien entre les 

différents acteurs (prestataires et prescripteurs). 

 

L’harmonisation des données permet une meilleure ap préhension du public 

 Un logiciel a été conçu dans l’objectif de mettre à la disposition de chacun des opérateurs 

travaillant dans le cadre d’Accelair Nouveau départ un outil commun spécifiquement adapté 

au suivi de notre public-cible. Cet outil doit servir à : 

·  améliorer la transmission des données entre les territoires ; 

·  faciliter le rendu d’activité auprès de nos différents partenaires institutionnels et 

financiers ; le logiciel intègre en effet l’ensemble des indicateurs qui nous 

permettront de faire un état précis du public accueilli dans le projet Accelair Nouveau 

Départ ; 

·  assister les conseillers Accelair dans le suivi des ménages en leur offrant une 

interface conviviale et performante leur permettant de mieux appréhender les 

bénéficiaires ; 

� Ce logiciel sera effectif en 2006. 

 

3.  Un partenariat renforcé pour fédérer les énergi es et associer les 

ressources 

 

L’objectif de l’année 2005 était d’améliorer la cohérence entre les différents acteurs de 

l’insertion (logement, emploi, formation) et de fédérer les initiatives des différents partenaires 

locaux (partenaires associatifs, responsables d’administration, structures d’insertion ou de 

travail social et représentants des milieux économiques). Trois niveaux de partenariat ont été 

mis en place dans notre projet : 

 

Stratégique  

Dans la perspective d’accompagner les politiques publiques locales en matière d’insertion et 

de lutte contre l’exclusion, nous avons associé les partenaires institutionnels dès le montage 

de notre projet et dans sa mise en œuvre, notamment en les faisant participer aux instances 

de pilotage des actions. L’objectif est de fédérer l’intervention des différents acteurs de 

façon à améliorer la cohésion des programmations entre elles. 

A titre d’exemple, nous travaillons en étroite collaboration avec le Conseil Général dans le 

cadre des missions de référent RMI, puisque la majorité des réfugiés est bénéficiaire de 

minima sociaux.  

 



Accelair nd Bilan qualitatif & quantitatif 2005 
 

7 

Lors du colloque que nous avons organisé à Lyon le 25 novembre 2005, le discours du 

Préfet de Région mentionnait clairement l’inscription d’Accelair dans le paysage politique et 

institutionnel local, et plus précisément, dans les orientations prioritaires définies dans le 

cadre du Plan d’Intervention Territoriale de l’Etat.  

 

Technique 

Ce niveau vise à fluidifier la prescription vers le logement, l’emploi et la formation. Il sert 

également à élargir et à croiser les aires de prescription dans une logique de parcours et 

pour permettre aux bénéficiaires de suivre plusieurs étapes en même temps (plutôt que 

successivement comme c’est le cas encore aujourd’hui dans le cadre du droit commun). 

Dans cette optique, des comités techniques (logement/ emploi-formation), associant les 

différents acteurs selon la thématique, sont en place. 

 

Opérationnel 

Le fonctionnement territorialisé impliquait la mise en place d’une fonction d’animation et de 

coordination de l’ensemble des référents à l’échelle départemental. D’autant plus que l’idée 

évoquée initialement de mettre en place une plateforme physique d’accueil des réfugiés 

(REPAIR) regroupant les différents partenaires n’a pu se concrétiser en 2005 faute d’avoir 

réussi à trouver un lieu pour accueillir les équipes (ce projet de plateforme est donc reportée 

à 2006). Cette mission d’animation est ainsi assurée par les responsables d’Accelair 

Nouveau départ. L’objectif est de favoriser les mises en relation et la professionnalisation 

des opérateurs de terrain. Appui, conseil en ingénierie, création d’outils de communication et 

de travail (cf. ci-dessus), analyse et observatoire des parcours, évaluation des actions, etc. 

font partie de cette mission.  

 

4. Une mobilisation accrue des acteurs de l’inserti on 

 

A côté des équipes de conseillers « Accelair », d’autres ressources ont été mobilisées 

constituant un « plateau technique » d’appuis extérieurs :  

 

·  Accueil : les centres du dispositif national d’accueil, assistantes de secteur du 
département ; 

·  Emploi : Les agences locales pour l’emploi de Villeurbanne, Charpenne, Opéra et 
Lyon 7ème   ,  le comité technique Emploi, entreprises (essentiellement PME) ;  

·  Logement : Préfecture du Rhône, ABC HLM, Le comité technique logement présidé 
par la DDASS ; 

·  Formations linguistiques et professionnelles : organismes de formation, ANAEM ; 
·  Syndicats professionnels, organismes patronaux ; 
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 En 2005, la mobilisation des acteurs de l’insertion par l’économique a été très importante 

notamment grâce à notre partenariat avec le PASS (Plan d’Action Sur Site), regroupement 

de dirigeants d’entreprises. Plus précisément, il a été décidé de mener une campagne 

commune de sensibilisation à l’embauche de personnes réfugiées. Cette campagne 

intitulée : « Donner sa chance à une personne réfugiée, tout le  monde y gagne ! », 

 a été lancée le 15 novembre 2005 à la Préfecture du Rhône et a connu une forte 

répercussion dans la presse (journaux locaux et M6TV). Une plaquette a été conçue 

spécifiquement pour cette campagne et a été envoyée à plus de 300 entreprises, l’objectif 

étant de toucher au final 1000 entreprises dans la région Rhône-Alpes d’ici fin 2006.  

Cette plaquette vise à lutter contre les stéréotypes et la stigmatisation du public des réfugiés 

en clarifiant le statut et les droits de cette population et en proposant notre soutien dans le 

recrutement de ce public. Des témoignages d’employeurs ayant déjà embauché des réfugiés 

concrétisent la démarche. 

 

 Dans le cadre de la politique de la Ville, un partenariat a également été mené en 2005 avec 

Forma-Paysage (GEIC) en lien avec les entreprises Tarvel et Parc et Sports autour de la 

réhabilitation d’un jardin communal à Bron, dénommé symboliquement : « Jardin de 

cultures » , faisant intervenir des bénéficiaires intéressés dans le cadre d’une formation de 

paysagistes, secteur en tension de main d’oeuvre.  
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Evaluation et perspectives 

 

 

 

 Une des fonctions de la recherche-action est d’assurer chemin faisant la pertinence des 

réponses et de leur intégration directe. L’évaluation de notre projet se fait en continu grâce à 

la fonction d’observatoire inhérente à la mission d’animation et de coordination menée par le 

porteur de projet. Cet observatoire permet de garantir la cohérence des parcours, d’identifier 

au fur et à mesure les obstacles et/ou les éléments facilitateurs de l’insertion, les éléments 

générateurs de discriminations et de capitaliser les pratiques.  Notre projet permet de 

questionner les pratiques existantes de façon à étudier les possibilités de mutualisation et 

d’adaptation dans le cadre d’un dispositif transférable à d’autres territoires concernés par la 

problématique de l’insertion durable des réfugiés.  

 

Nous poursuivrons le projet sur l’année 2006. L’objectif sera de continuer à privilégier de 

façon explicite l’insertion professionnelle du public des réfugiés statutaires en adaptant et 

coordonnant l’ensemble des initiatives existantes et en élaborant de nouvelles actions grâce 

à la diversification des acteurs et des territoires d’intervention.  
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Bilan Emploi – Formation  

Synthèse 
 

 

Public :  

�  488 ménages accueillis, soit 515 personnes 
�  Les femmes représentent 28,5% de la population suivie 

 

Structures de provenance : 

�  58 %  DNA 
�  31,5% Hôtel 
�  10,5% Hors centres 

 

Pays d’origine : 

�  37 nationalités 
�  74,5% proviennent des pays de l’Est 
�  Seulement 17% sont francophones 

 

Age : 

�  Un public jeune, 55% ont moins de 35 ans 
 

Qualification : 

�  Une population qualifiée, 47% ont au moins un niveau équivalent au Baccalauréat 
�  Le niveau de qualification des hommes et des femmes est pratiquement identique 

 

Accès à l’emploi-formation : 

�  238 bénéficiaires ont effectué 312 mesures emploi – formation 
�  61,5% des mesures emplois sont des contrats de droits communs (CDD, CDI, 

intérim), qui ne bénéficient pas d’aide particulière de l’État 
�  44,5 % des femmes et 47% des hommes ont accédé à au moins une mesure emploi 

– formation 
�  Nous retrouvons pratiquement la même proportion de femmes dans les personnes 

ayant au moins accédé à une mesure emploi - formation que dans l'ensemble de la 
population accueillie (27,5% contre 28,5%) 
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Bilan Logement 

Synthèse 
 

 

Public : 

�  253 ménages relogés, représentant 919 personnes 
 

Structures de provenance : 

�  57% DNA 
�  43% Hôtel 

 

Pays d’origine : 

�  27 nationalités 
�  79% proviennent des pays de l’Est 

 

Composition familiale : 

�  85% des relogés sont des ménages avec enfant(s) 
 

Communes : 

�  Les relogements ont concerné 57 communes, dont 10 hors Rhône 
�  43% ont eu lieu dans le centre du Grand Lyon (Lyon, Villeurbanne, Caluire et Cuire, 

Oullins) 
 

 

Partenaires : 

�  SIAL, ABC HLM 

�  Bleu Nuit Rhône-Alpes, Entraide Pierre Valdo, Sonacotra 

�  ANPE, AFPA, FASILD, ANAEM 

�  Conseil Général, Conseil Régional 

�  ADECCO, ALTRA 


